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N° 7 – Commission d’appel d’offres - Fixation des conditions de dépôt des listes des candidats pour 

siéger au sein de ladite commission  
 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-5, L.2121-21, 

D.1411-3, D.1411-4 et D.1411-5 ;  

 

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 16/2018-BCLI du 20 avril 2018 portant modification des statuts de la 

Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU la délibération n° 2018 - xx du Conseil de Communauté du 14 décembre 2018 portant élection de 

son Président ;  

 

CONSIDERANT qu’aux termes des dispositions de l’article L1411-5 du Code Général des collectivités 

territoriales, prévoyant que pour un établissement public, la commission d’appel d’offres est composée 

de l’autorité habilitée à signer le marché public ou son représentant, Président, et par cinq membres de 

l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 

panachage ni vote préférentiel ; 

 

CONSIDERANT qu’il est procédé selon les mêmes modalités à l’élection des suppléants en nombre égal 

à celui des titulaires ; 

 

CONSIDERANT que les suppléants ne seront pas nommément affectés à un titulaire ; 

 

CONSIDERANT que les listes de candidats peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de 

titulaires et de suppléants à pourvoir ; 

  

CONSIDERANT qu’en cas d’égalité des restes,  le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand 

nombre de suffrages et en cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 

susceptibles d’être proclamés élus ; 

 

CONSIDERANT que l’élection des membres doit s’effectuer en deux temps, l’assemblée délibérante 

fixant les conditions de dépôt des listes, avant d’élire les membres de la commission ;  

 

CONSIDERANT enfin et sur convocation régulière et sans condition de délai, siègent à la Commission : 

 avec voix délibérative, les membres de la CAO à savoir le Président et membres élus titulaires ou 

suppléants présents en remplacement d’un ou plusieurs titulaires. Lors d’une réunion de la CAO 

pour le choix du titulaire d’un marché public, le Président aura voix prépondérante en cas de 

partage égal des voix entre les membres de la commission ; 

 avec voix consultative et sur invitation du Président de la CAO,  le comptable de la collectivité et 

un représentant du Ministre chargé de la concurrence ; 

 avec voix consultative et sur désignation du Président de la CAO, un ou plusieurs agents de la 

collectivité territoriale, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet du marché. 

Les agents du service de la Direction de la Commande publique assureront le secrétariat de la 

commission ; 
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CONSIDERANT que la commission des marchés, saisie pour avis consultatif sur l’attribution des 

marchés passés en procédure adaptée à partir de 209 000 € HT pour les marchés de travaux et de         

120 000 € HT pour les marchés de fournitures et services, est composée des membres de la commission 

d’appel d’offres et son Président ; 

 

CONSIDERANT qu’il est proposé de créer une commission d’appel d’offres et de fixer les conditions de 

dépôt des listes comme suit : 
 

 Les listes pourront comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à 

pourvoir conformément à l’article D.1411-4 1er alinéa du CGCT ; 

 Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de titulaires et de 

suppléants ; 

 Les suppléants ne seront pas nommément affectés à un titulaire ; 

 Le dépôt des listes relatives aux membres titulaires et suppléants aura lieu avant le 11 janvier 2019 à 

17h00 au siège de la Communauté d’agglomération de la Provence Verte sise Quartier de Paris, 174 

Route départementale 554, 83170 Brignoles ; 

 Les élections auront lieu à la séance du Conseil communautaire suivante, à la représentation 

proportionnelle, avec application de la règle du plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel ; 

 Les élections auront lieu au scrutin secret sauf accord unanime contraire ; 

 En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages ; 

 En cas d’égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être 

proclamés élus. 

 

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 

 

- d’approuver: 

1- la création d’une commission d’appel d’offres, 

2- l’organisation de l’élection des membres titulaires et suppléants de la commission visée à 

l’article L.1411-5 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

- de dire que : 

- dans le cadre de la passation des marchés publics dont la valeur estimée hors taxe est égale ou 

supérieure aux seuils européens mentionnés à l’article 42 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 

2015, cette commission sera appelée à choisir le titulaire conformément à l’article L.1414-2 du 

CGCT, 

 

- dans le cadre de l’exécution des marchés publics et conformément à l’article L.1414-4 du CGCT, 

cette commission sera consultée, pour avis, sur tout projet d’avenant à un marché public soumis à 

la CAO et entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5%, 

 

- dans le cadre de la passation des marchés à procédure adaptée à partir de 209 000 € HT pour les 

marchés de travaux et de 120 000 € HT pour les marchés de fournitures et services, la commission 

des marchés de même composition que la CAO, pourra être saisie pour avis consultatif sur 

l’attribution de ces marchés, 

 

- de fixer au 11 janvier 2019 à 17 h 00 la date limite de dépôt des listes au siège de la Communauté 

d’agglomération de la Provence Verte sise Quartier de Paris, 174 Route départementale 554, 

83170 Brignoles. 

 

 

 

 


